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M E M O I R E C O N SE IL

SUP ÉRI EUR .

Ire . Chambre.P O U R  Me.  J e a n - B a p T i s T E  D E  L A .  
B R E T O I G N E ,  fieur D U  M A Z E L ,

‘ Avocat en Parlement, premier Echevin de la Affiîre quî fle- 
: Ville de Saugues, Intimé. mande ,ttemion‘

C O N T R E  fieurs A n t o i n e  &  B e n o i t  
F R O M E N T  , pere & fils , Marchands 
de la Ville du Puy en V élay, Appellants de 
Sentence du Bailliage de Saugues , en la Duché 
de Mercœur.

E N  préf ence de Mef f ire A n  n e t  P R O L H A C ,
Curé de Saugues , de Mef f ire J e a n -F r a n ç0 i s 
M O L H E R A  j T ,  Chanoine de la Collégiale de la 
même V ille, & des enfants héritiers d 'A m a b le  
C 0  U  R E T , veuve E  N  G E  L V I N.

Infequiturque d o lum , mens non fibi confcia fraudis. Juv.

COmment peut-il fe faire que maigre toutes 
les précautions les plus recherchées contre 
la fraude &  l’injuftice, la maufaife foi foit toujours



plus ingénieufe a tromper les meiures que l’on 
prend pour récarrer, qu’on n’eft habile à fe ga
rantir de Tes pieges de fes malheureux effets? 
on va trouver extraordinaire que pour avoir voulu 
travailler de la maniéré la plus efficace à éteindre 
un procès que la chicane alimentoit depuis 12  
ans, les moyens mêmes employés à cette fin aient 
été le germe d’une nouvelle conteiïationl Peut-être 
paroîtra-t-il plus iingulier encore qu’un homme 
dont l’âge &  les qualités annoncent une certaine 
expérience, ait fujet aujourd’hui de fe reprocher 
d’avoir agi avec une (implicite qu’on aurait de la

- peine à pardonner à la perfonne la plus bornée : 
mais il n’en eft pas moins vrai qu’on a cherché à 
le ilirprendre, &  qu’on l’a iiirpris. Hé ! ne iont-ce 
pas ceux qui ont le plus de droiture, qui agiiïènt 
avec le plus de fimplicité ! ils ne iàuroient tromper, 
ils s’imaginent de même qu’on foit incapable de 
les trahir : fauffe idée dont l’intimé aujourd’hui re- 
connoît un peu tard toutes les dangereufes confé- 
quences !

On verra en même temps combien les fondions 
d’un Juge font fouvent plus embarrailantes qu’on 
ne fe le perfuade communément : la vérité n’eft 
pas toujours facile à démêler du menionge : l’im- 
poiture cit fi adroite, que fouvent il ne faut pas 
moins que quelques rayons d’une lumière iurna- 
turelle pour la confondre. Si le Juge dont eft ap
pel avoit befoin de ce fècours extraordinaire dans 
l’affaire dont nous allons parler, il ferait vrai de
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dire qu’il l’a obtenu. Ôn lui préfente une pro- 
meile fouicrite de l’intimé : cette promeiîe eft vraie, 
c’eft un billet au porteur , qu’il ne faufoit défa- 
vouer ; mais il réclame contre l’injuftice &  la mau- 
vaife foi qu’on veut exercer contre lui : la vérité 
feroit toute fa reiîource, elle lui fuffiroit, s’il avoit 
le bonheur de la faire connoître.: il l’invùque., elle 
Îe montre ouvertement aux yeux du Juge ; fa caufe  ̂
reçoit un meilleur accueil, Ôc ics Adverfaires font 
obligés de fe retirer, la promeiîe a la m ain, cou
verts de honte &  de confuiîon.

V oila  en fubftance, dans ce dernier trait, toute 
l’affaire que nous allons développer a la C our ; 
comme la prolixité nous eft infupportable, nous 

' éviterons tout ce qui fera étranger à la caufe.
Nous ferons cependant obligés d’entrer dans des 
notions abfolumcnt néceffaires pour approfondir 
le myftere d’iniquité que nous avons à combattre, 
peut-être l’indignation nous arrachera-t-elle quel- 

'q u ’expreifion que nous n’aurons pu retenir; mais 
nous prévenons que notre intention n’eft de faire 
injure à perfonnc. On eit indigné y &z on ne 
peut le d ire , iàns le faire paroître.

Notion préliminaire.

Dans le fait l’intimé s’étoit aiïocie en 17 5 6  
à un iieur A bel M olherat, &  un ficur V ital 
Engclvin , pour prendre a titre de ferme tous les 
revenus du Chapitre Cathédral de l’Eglife du Puy,
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Pendant le cours de leur bail ils avoient éprouvé 
de la réfiftance dans leurs perceptions de la part 
d’une ParoiiTe qui avoit voulu faire la rebelle, ii 
fallut plaider en la Sénéchaufîee du P u y , les habi
tants furent condamnés ; appel de leur part ail 
Parlement de Touloufe.

Il fut queition de favoir en 17 5 9  lequel des 
Aiîocies iroit à la fuite de cette affaire ; il fut 
convenu que ce feroit l’in tim é, qu’il feroit toutes 
les avances néceiîaires , qu’il k  fuivroit jufqu’à 
Arrêt définitif, &  que chacun des A flociés, en 
cas de condamnation, entreroit dans les frais ou 
dépens pour un tiers II fut convenu en même 
temps que les A flociés, reliants fur les lieux, 
feroient les affaires pour le député comme pour 
eux , (k. qu’il lui en feroit rendu fidel compte.

L e  Procès dure au Parlement depuis 17 5 9  ju£ 
qu’en 1 7 7 0 ,  que l’intimé parvient à obtenir un 
A rrêt définitif.

A  fon retour, il n’ a rien de plusprefle que de ren
dre compte de fa conduite à fes aflociés, &  deman
de qu’ils aient à en faire autant envers lui.

Ce qui devoit fe faire fans la moindre difficulté 
de parc ni d’autre , devient la matière d’une con- 
teftation bien formée en 177.2,.

I l étoit queition de grandes indemnités que 
le iicur du Mazel ( l ’ in tim é) fe croyoit fondé à 
réclamer, &  outre cela d’un compte de nombre 
d’objets dont il lui falloir faire raifon. Tout ceci 
annonçoit le procès le plus long &  le plus lerieux ;



le fieur du M azeî, pere de enfants, tous vi
vants , étoit rebuté à l'on âge d’avoir plaidé fi 
long-temps. Il gémiiïoit d’avance de la trifle né- 
ceilité où l’on alloit le réduire de plaider encore , 
lorfque le fieur Prolhac, Curé de l’endroit, qui 
redoutoit l’événement pour les enfants mineurs du 
fieur Engelvin, engage la veuve &c le iicur Molhe- 
rat d’entrer dans des propofitions d’arrangement 
avec le fieur du Mazel.

On étoit bien aiTuré que celui-ci, extrêmement 
las du procès, ne demanderait pas mieux que 
d’y donner les mains. EfFe&ivement on lui fait des 
propofitions ; mais par une bizarrerie finguliere , 
au lieu de traiter fur le tout, on s’arrête aux in
demnités que du Mazel réclamoit; cet article 
étoit pour lui intéreiTant. Le fieur Curé follicite , 
prelTe le fieur du Mazel de commencer par là ; 
celui-ci, en homme bon , fimple &: honnête , cède 
a l’ importunité, &  finalement fe reftreint pour ces 
indemnités, qui avoient pour objets, des frais, 
faux-frais 6c avances ( autrement qualifiés de dom- 
mages-intérêts ) à la fomme de trois mille livres.

A  l’égard du fond de l’affaire, qui avoit trait 
au compte que du Mazel demandoit, il fut con
venu qu’il feroit nommé deux arbitres pour régler le 
différent. Ces deuxarbitresfurentle fieur Bonhom
me &  le fieur C o u rt, Procureurs. Il y eut d’amples 
pouvoirs rcfpe&ivement donne's pour terminer fur 
leur avis, ou fur celui d’untiers ; &c en même temps 
il fut arrêté que la tranla&ion interviendroit dans



im mois ou fix  femaines au plus tard, particularité 
à ne pas oublier.

Ici commence l’afEiire eilèntielle. Quand tout 
fut donc arrête 7 le (leur Molherat &  la veuve En- 
gelvin er.tr’eux comptèrent l 'Jo o  livres au fieur 
du Mazel pour moitié des 3000 livres d’indemni
té , &  la veuve Engelvin pour les autres 1 ^00 
livres fit un billet payable au porteur.

On fit faire pareillement un billet de la même 
nature &  de la même iomme au fieur du Mazel 
pour le lier plus étroitement fur la parole qu’il 
avoit donnée de finir ; ces deux billets furent re
mis au fieur Curé pour en être dépofitaire, avec 
convention verbale que celui qui fe retra&eroit de 
l’arrangement confié aux arbitres perdroit le mon
tant du billet. Il eft bon de noter qu’on avoit fait 
donner au fieur du Mazel une quittance générale 
fous fignaturc privée de tous les dommages &  in
térêts qu’il pouvoit prétendre, laquelle fut pareil
lement rcmife au fieur Curé.

D e cette combinaiion il réiultoit que fi le fieur 
du Mazel venoit à iè retrader, il perdoit les 1  ̂00 
livres, montant de fon billet y &c que le fieur Curé 
remettroit aux aiiociés la quittance ou département 
des dommages-intérêts ; que ii au contraire ies 
aiiociés revenoient contre la convention, ce dépar
tement lui feroit rendu avec- fon billet &  celui de 
la veuve Engelvin y ce qui fàifoit parité de jeu. Jeu 
fingulier, qui n’eft que trop ordinaire dans quel
ques provinces où l’on abuie de ces papiers de com
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merce, qui ne devroient exa&emcnt avoir lieu qu’en
tre négociants , &  qui entraînent des inconvénients 
auxquels il feroit de la fagelle des Cours de remé
dier, s’il étoit poffible.

Il fut fait également deux autres billets de 300 
livres chacun , pour l’honoraire des Arbitres, l’un 
par la veuve Engelvin , &  l’autre par le fieur du 
M azel, leiquels furent également dépolés entre les 
mains du fleur C u ré , avec convention verbale que 
le billet de celui qui fuccomberoit ièroit le feul 
négocié, &  que l’autre feroit remis a ion auteur.

Quand ces préliminaires ruineux furent fignés, 
tous les papiers , titres &  autres pieces du procès 
furent remis iur le' cham p, &  même fans inven
taire ni récépiiïe delà part du fieur du M azel, en
tre les mains des Arbitres, qui étoient pré lents, afin 
qu’ils s’en occupaient fans délai r >car ayant tout 
lieu de croire qu’il fe trouvcroit créancier, puiiqu’il 
lui avoir déjà été accordé 3000 livres de domma
ges-intérêts , il n’avoit rien a négliger pour que 
tout ie terminât le plus promptement poiüble.

D u Mazel attendoit donc avec une forte d’im
patience la décifion des arbitres , loriqu’il s’étoit 
déjà paile 5 m ois, que malgré toutes fes inftances 
réitérées auprès d’eux , il n’avoit pu encore obre- 
nir la moindre folution : ce délai affe&é l’obli
gea de faire aiïigner a ce fujet devant le Juge de 
Saugues &; les Parties intérefïces & les Arbitres. Sur 
cette aiïignation il intervint Sentence le 17  N o 
vembre 1 7 7 1  , par laquelle il fut ordonné que



dans le délai d’un mois les Parties &  les Arbitres 
rapporteraient une tranfa&ion , ou rendroient rai- 
fon de leur ina&ion ou de leur refus.

Cette Sentence fe fignifie, le fieur duMazel ef- 
pére de voir bientôt terminer les longueurs , mais 
point du tout ; toujours même affè&ation a ne rien 
finir. Il cite de nouveau les Parties &c les A rb i
tres à rAudience du Juge , &c il intervint fécondé 
Sentence le 29 Décembre fuivant, par laquelle il 
eil ordonné que dans le délai de quinzaine ( nou
veau terme accordé ) les Arbitres feront tenus de 
finir leur opération ou de dire en perfonne les cau- 
fes de leur retard a exécuter la premiere Senten
ce , finon qu’après le délai expiré, il feroit de plein 
droit permis a du Mazel de reprendre fes pourfui- 
tes, tous dépens réfervés.

Si fes Aflociés avoient eu la même envie que lui 
de fin ir, c’étoit le cas de convenir de nouveaux 
A rbitres, &  de les prier de s’occuper de l’affaire 
férieufement &c fans délai ; mais ils écoient trop 
éloignés de rien faire de ce qui pouvoir accélérer 
leur condamnation, ôc trop charmés de conferver 
de fi amiables compofiteurs pour fe prêter à tout 
ce qui pouvoit abréger les difficultés ; ils aimeront 
mieux garder le filence &  voir jufqu’oii le fieür du 
Mazel pouileroit la partie. Celui-ci après avoir encore 
pris patience pendant deux mois depuis la derniere 
Senrcnce, qui n’accordoit que quinzaine, alloit re
prendre vivement fes pourfuites, lorfque le Curé, 
djpofitairc de toutes les picccs, demanda jufqu’à
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la mi-carême pour rapporter la tranfa&ion. D u 
Mazel fut pïus généreux qu’on ne le méritoit ; il 
accorda de bonne grâce juiqu’à Pàque , avec aiTu- 
rance bien pofitive que ce feroit le dernier terme 
qu’on obtiendroit de lui. Et comme on lui avoit 
occafionné des frais de procédure pour les deux 
Sentences obtenues , qu’on lui retenoit indue- 
ment ion billet de 1 500 livres, ou du moins l’ar-

fjent rqui en étoit l ’objet, il exigea fes dépens,qui 
ui furent rembourfés fur le champ, 6c en donna 

quittance , laquelle fut dépofée entre les mains du 
fieur C uré, ainfi qu’un billet de 36 livres, a lui con- 
fenti pour indemnité du retard qu’il éprouvoit au 
iujet des 1 <5 00 livres dont il auroit dû être payé.

C e qu’il y a de iingulier, c’eft qu’on auroit bien 
voulu encore que du Mazel eut fait un autre bil
let au porteur pour gage de fa parole fur le nou
veau délai qu’il accordoit ; mais c’étoit fe jouer trop 
ouvcrtemenr de fa fimplicité, il fe répentoit'déja, 
mais trop tard, d’avoir été ii facile à donner dans 
les pieges qu’on lui avoit tendus ; finalement il eut 
l’efprit de faire voir que ia parole d’honneur devoit 
fufîire , que d’ailleurs ne demandant pas mieux que 
de voir promptement finir toutes chofes , il n’avoit 
aucun intérêt a fe rétra&er. Il fe contenta donc de 
remettre entre les mains du fieur Curé la nou
velle procédure qu’il avoit faite au fujet de l’inac
tion des Arbitres avec une étiquette conçue en ces 
termes : dépôt remis à M. Prolhac, Curé de Sau• 
gues, jujquà Pàque prochaine , temps auquel il U
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remettra au Jicur du Ma^d fans aucune formalité 
de jujliccj s'il ne rapporte la tranfachon dont il 
s'agit..

Les Fêtes de Pâque lont expirées &  au delat 
<que du M azel,  malgré toutes fes démarches &  Tes 
inftances les plus réitérées., n’efl: pas plus avancé 
qu’auparavant. Il fe plaint vivement au fieur C u
ré vdu peu d’exa&itude qu’on avoit eu de répondre 
;à ia  bonne f o i t a n d i s  que de ion côté il avoit 
été icrupuleufement jaloux de tenir ia parole, il 
croit appercevoir du myftere dans la réponie du 
C u r é , en conféquence il ie détermine à lui faire 
fignifier un a&e recordéle 14 .Mai 1 7 7 3 ,  contenant 
une narration exa&e de ce qui s’étoit paiTé, &  de 
demander qu’il ait à lui faire un aveu de la vérité 
du réciti

Le fieur Curé répond a cet a&e qu’il n’a rien 
à dire quant a préiènt fur le dépôt cjui lui fut con
fié , mais que loriqu’il ièroit appelle en juilice, il 
verroit ce qu’il auroit à déclarer.

Une pareille réponfè étoit bien iuipe&e dans Îà 
bouche : la vérité devoit-elle ofFenfer quelqu’un ? 
dès qu’elle pouvoit fervir à faire rendre juftice à qui 
■elle appartenoit, pourquoi la taire ? Le fieur du 
Mazel crut donc n’avoir de meilleur parti à pren
dre dans les circonftanccs que d’expofer le même 
narré au Ju g e , &  de demander qu’il lui fut per
mis de faire aligner le Curé devant lui pour répon
dre catégoriquement fur chaque article, ce qui lui 
fiito&royé par Ordonnance du 15  Juillet 17 7 3 .
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' L e  i o du même mois le Curé comparoît, 6c 
dit r iavoir rien a répondre fu r les conditions du 
dépôt qui pôuvoit lui avoir été confié f la loi du 
dépôt Lui ordonnant le filence.

Que fignifie une réponfe pareille } où a-t-on vu 
que dire la vérité ce foit bleiTer la loi du dépôt ? 
autre chofe une confidence > autre chofe un dé
pôt. Que quelqu’un me faiTe part en ami des fe- 
crets de ion cœur y je fuis un malheureux fi je viens 
à les révéler ,  a moins que la Jufticé ne Fexige pour 
l’intérêt d’un tiers , &  qu’il n’y  ait point eu de 
néceflité a la confidence qui m’a été faite ; car au- 
tre chofe feroit fi j ’avois été d’état a recevoir nécef- 
lairement cette confidence ; mais à Pégard d’un 
dépôt de Pefpece de celui dont il s’a g it , c’etoit une 
fauiïè délicateiTe de la part du fieur Curé d’exciper 
de la prétendue loi du filence. Qu’un tiers étranger 
à la choie eût exigé cette explication, fans doute 
qu’il eût été louable de la Lui refùfer ; mais lorique 
c’eft une des parties même intéreifée qui la de
mande, pourquoi héfiter fur l’hommage que l’on 
doit a la vérité, dès qu’elle lui eft néceilaire pour 
empêcher la fraude &  l’injuftice > Peut-être que le 
fieur Curé ne nous trouvera pas un cafuifte fuivanp 
fes principes , mais nous croyons l’être en ce mo
ment fuivant l’équité , &  par confisquent iùivant 
la religion. Dans Pin fiant no.us allons voir combien 
il eft fâcheux pour le fieur du Mazel que le fieur 
Curé s’en foit trop rapporté à fa confcience a cet 
cgard.
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Sur la réponiè du fieur Curé le Juge ordonne 
qu’à la diligence du fieur du Mazel le tout fera 
communiqué aux parties intéreifées, avec aifigna- 
tion à comparoir devant lu i, & c.

, Affaire principale. f .
*

C ’eft ici qu’il faut fe rappeller le billet de i ^oo 
livres qu’on avoit fait faire au fieur du M azel, paya
ble au porteur : ici il va devenir la vi&ime de la 
fraude la plus infigne : ici on va voir avec quel peu 
de fcrupule le Curé, fi délicat en apparence, en agit 
fur le dépôt qui lui eft confié : le filence, dit-il, 
eft pour lui une loi inviolable, &  il ne craint pas 
de violer le dépôt lui-même ; il étoit convenu 
comme nous l’avons d it, que celui qui fe retrac- 
teroit feroit puni ; le fieur Curé à la vérité avoit 
été fait le dépofitaire des armes de la vengeance , 
mais ce n’étoit pas lui à punir, il devoit fimplement 
être le porteur des inftruments de la punition : la. 
eau fe de l’une des parties devoit lui être auifi à cœur 
que celle des autres : il devoit prier, preifer de ter
miner, ou du moins s’il fe regardoit comme devant 
être le vengeur de la prévarication, il devoit être 
lin vengeur jufte, ôc punir les vrais coupables: mais* 
point du tout, fa partialité ne s’étoit déjà que trop, 
manifeftée ; il acheve d’en donner les preuves les 
plus complettes.

Il s’imagine que parce que le fieur du Mazel l’a 
fait ailigner, cette démarche peut être pour lui une



raifon de faire tifage contre lui des armes dont il 
l’avoit rendu dépofitaire, que fous'prétexte 
qu’il n’avoit plus envie de terminer, c’étoit le cas 
de lui infliger la peine à laquelle il s ’etoit fournis; 
en conféquence il remet aux Engelvin le billet au 
porteur, confenti par le jfieur du M azel, &c aux 
A rb itrés, celui qui concernoit leurs honoraires.

Le fieur du Mazel ne s’attcndoit certainement 
point à un procédé pareil, lorfqu’on lui annonce 
que fon billet de 15 0 0  livres avoir été remis par. 
les Engelvin'aux' nommés Jrp.m ent, pe^e:ôc n ls, 
Marchands de la V ille du Puy., &. que ceux-ci 
l’avoient fait aifigner,en la Jiiriidi£tioq Gonfulaire* 
de la Ville Brioude, pour êtfc .condamné à leur 
en faire le paiement.  ̂ , ;

Sa furprife -futitellp,;.qu’qr\ peut fe l’imaginer. 
Il n’eut rien de plus préile que-.de fe rendre à, 
Brioude ; il cxpofe aux. Juges-aGonfuls - toiite[ la 
fraude dont on a ufé envers lui ; les Juges-^Côn^, 
fuis n’ont pas de peine à concevoir qu'effective
ment les choies ^peuvent être ;carnrnçjljes annôh-r 
ce ; en Juges pleins de fageiîè die défonce , avant-» 
de 1 k  111 e r . i ! s r d o n n en t que le ijeur .Curé- de 
Saugues fera entendu, pour lavoir de Ju .Lxojn-.. 
ment les.phofes le iont ,pailles.. Le Çui\çrparpîte,n 
perlonne" devant ces Jugest; il leur fait .alors un- 
aveu iincére de fon imprudence, il ne peut difïimu-1
1 i r 1 r* 1 ^1er que les rrom ent ne lont, (\\x\m\prctc~nom  ̂
qu’ il ne leur cil; rien dû , qu’ils n’ont rien d e b o u t  
pour avoir ce b ille t, ôc que fi le iîeuvudu M a^cl'

*3



H
n’eft pas dans ion t or t , comme il Ta cru trop lé
gèrement, le billet doit lui être remis, (a)
* Les Juges-Confuls, fur cette explication, ne 
regardent «plus la demande portée devant eux 
comme une affaire de commerce, ils en renvoient la 
connoiiïànce au Juge ordinaire.

Les Froment favoient parfaitement que le Juge 
de Saugues n’ignoroit point toute la manœuvre

î • r *1 ’ *. ■ (Tqui s etoit pratiquée ; us n avoient pas encore allez 
de front pour lui foutenir en face que le billec 
leur eut été confenti pour M archandifes, comme* 
ils l’avoient prétendu à Brioude; ils fe laiiïènt 
condamner, &  interjettent appel de la Sentence 
en la C o u r, où ils fe foint flattés qu’on n’entreroit 
dans aucune des particularités qui pouvoient leur 
être contraires, pour ne faire attention qu’au billec 
dont ils font porteurs, (b)
. L ’Intimé, malgré l’efpecè de certitude qu’il croit 
avoir fur la confirmation de la Sentence dont eft 
appel, n’a pas laifle , à telle fin que de raifon , d’ap- 
peller en' la Cour le fieur Prolhac , Curé de Sau-fues1 j -ainii que le fieur Molherat &  les héritiers 

ingelvin, comme parties néceiîàires dans la cauie

' ('<f) F ro m en t, f i ls , fut pareillement interrogé à p art; ni fa 
réponfô ni celle du Curé ne furent rédigées, par écrit, tou t1 
fe traite fommairement aux Boùrfes conlu laires; on y  écrit 
m oins’ quon n’y  parle.

• (b)  U ne chofe à rem arqu er, c’eft qu’il n’y  a point d ’appel 
de laSentence des Ju g es-C o n fu ls , fi ces Juges ont régulièrement 
renvoyé , puifqu’on ne s’ en plaint p a s , le billet n’étoit donc 
point fait pour être com m ercé.



pour demeurer garants envers lui, en cas d’événe
ment , attendu que ce feroit par leur fait qu’il ie* 
roit tenu du paiement du billet, s’il furvenoit quel-' 
que condamnation, (c)

Il n’eft donc queition actuellement que de rap
procher tous les traits de lumiere les plus propres 
à faire voir que la remife du billet faite aux Appel- 
lants eft l’œuvre de la fupercherie &  de la mau- 
vaiie foi la plus iniigne , que par conféquent il eft 
jufte que les chofes ioient rétablies dans leur pre« 
mier état juiqu’à nouvel ordre : après quoi nous 
ferons fentir le fondement de la miiè en caufe des 
vraies parties intéreilees, pour répondre de tout en 
cas d’événement.

DifcuJJion vis-à-vis des Appellants.

Les Appellants veulent que le billet dont il s’a
git leur ait été confenti pour fait de commerce : 
mais quelle efpece de commerce l’intimé a-t-il pu 
avoir avec eux ? quelle relation d’état &  quel gen
re de négoce peut-on articuler ? les fleurs Froment 
iont marchands de dentelles de la Ville du Puy j 
mais y a-t-il la moindre vraifemblance que l’in 
timé y qui toute la vie n’a été occupé que d’af
faires , ait voulu devenir fur la fin de fes 
jours un revendeur ; il eft A vocat, premier Eche-

(c) Il y  avoit déjà eu demande pareille devant le Bailli de 
Saugues : ceci donnera lieu à une évocation.
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vin'du Bailliage, &  cette placé aurait-elle été faite 
pour un petit marchand * en détail, tel qu’il fau- 
drôit le iuppoier ? premiere circonftancé qui effecti
vement donne bien à „penfer que jamais le'*billet 
en qüeftïon n’a été fait pour les From ent, pere &  
fils ; d’ailleurs il n’eft pas dit aux porteurs , mais 
au .porteur. w T
~r Liés Frômènt ̂ diront peut-être qu’il, fuffifoit .que 
le billet ' fut* (’au porteur , &f ^qu’ils( l’euffênt1 reçu 
d’autrüi, pour qu’il fût égal1’que l’intimé eût'com->’ 
mercé avec'eux ou avec celui en faveur duquel il 
¿voit étét originairement- coniènti.
-  Ceft- l’argument le plus fpécieux qu’ils fe font 
propofé de faire valoir ; mais fi ‘éffe&ivement il a’ 
été confenti. a quelqu’autre marchand pour fait de 
marchandifes, dites de qui vous le tenez, nommez 
celuij qui vous , l’a négocié. Voilà la pierre de tou- 
che qui les a éprouvés devant les Jüges-C oniuls, 

qui les auroit fait connoître devant le Bailli dé 
Saugues. Ils ont voulu iàuver la difficulté, en s’i
maginant que la Cour n’y chercherait pas de ii 
près : ’ cependant c’eft un moyen de découvrir la 
vérité ; pourquoi feroient-ils difpcnfés de cette dé
claration ? ils craignent cet écûeil, &  en effet ils 
rie peuvent s’empêcher de convenir que ce fera les 
Engelvin , qui n’ofant point le faire valoir par eux- 
niêmesy'oiit cherche a fe fervîr du 'nom des Fro
ment,, gens faciles aiLprêter-à tout, &c qui par un 
faux honneur .croient obligés aujourd’hui de iou- 
tenir la partie1;'mais encore une fois qu’ils déclarent



■ '7 , çle qui ils tiennent ce billet ; l’Ititimer el’unç décla
ration a. l’autre. arrivera.ijuiquà, U?fource /î ’ quçl 
tort letur;fa.itr.Qfti.3j- : uv./'-v’.as -mai ~Jj nivbgnH 
. 1 Cependant comment oÎ r̂me ît-,ils!fe ieppferiilir 
cet argument > apr'ds. avoir, fauteriu : devant les 
Juges-Confuls d’avoir fourni en marchandifes, a 
l’intimé,lç montant: dçrfoh billet, mais :enciare en 
quelles- rnarchandifes.,yleur,c a-t^oh dit ? ¿le, 'défaut 
de* mémoire;,eft alors venu à leur-feeôUTS,iils:dnc 
répondu qu’ils ne fe râppelloienx point IlVipece 
de founiture, mais que Le billet'conténoit vérité. 
V it -on jamais de réponfe. d’une .plus:infignp 
mâuvaifè foi >an a un billet'de ji  5 00 >livres jcFun 
particulier pour màr.chandifes, &  l-’onne fe rappelle1 
plus ce que 1 on à. fourni d’une.année à l’autre ? io r i  

oublie une livraifon de i$ o q  livres à';la:i£ais~?i 
mais un Marchand n’a:t-il pas toujours'lies!livrèsry> 
ou.iil retrouve ce qu’il a r.cçu & :xh ‘ qn’il d  ven+i 
du ? cette ieuje circonila'nce eft éneore décifivq co îk  
tre les Appelants. r û'

, Un fait confiant, ôi qu ils ne (au raient ;déiàvmier^ 
c;eft qu’après avoir cté^condamnés, fentaht ;a nier^ 
veille que leur demandé ne pouvoitque'Lcurfairdle^ 
plus grand tort, ils ont été au devant dcspourfuitesf 
que l’intimé auroit pu faire pour récupérer les frais 
qu’on lui avoit'i otcafionne* Ils  avoient'’ chargéf
1 Huiftlér d(i lui faire des .offres ,' que; l’Inrimél 
avoit déjaiacceptées, &  dont il écrivoic-l^qi^tMiVî 
c e , lorfque 1 un des Engclvin paroît, appelle-» 
lH uiflier 6c .fait reprendre l’argent, ic’eib uniait •

£



dont la preuve eft offerte, s’il clt befoin ; preuve 
qui dévoilera tout leu concert qui regnoit entre les 
Engelvin &  leur prête-nom ; concert qui devien
dra ,encore plus palpable, fi l’on- obfcrve- que la 
fignification du relief d’appel en la Cour faite a 
l ’in tim e, à la requête des From ent, eft écrite de 
la. mainid’un* des Engelvin, En effet , il eft ordi
n a i r e  dans .les affaires où ihy.a un prêtè-nom , que 
celui-ci. ne fe donne pas beaucoup de peine, &  
qu’il laifle aux véritables Parties tout le foin d’agir.

-Mais:enfin., diront les A dveriàires, qu’eft-ce 
que tout;cela prouve? :

Tourcs ces particularités ne font pas à la vérité 
une preuve frappante au premier abord ; s’il en 
ctoit autrement, fans doute qu’il n’y auroit plus 
de difficulté ; mais toutes ces particularités rappro
chées , leur liaifon bien fentie, on ne peut fe refu-* 
fer à la conviction intime que l’on a de la fraude 
pratiquée contre celui qui s’en plaint aujourd’hui, 
i l  eft queftion de la faire fentir cette fraude : peut- 
être ne pouvons-nous pas nous flatter d’y  réuilir 
vis-à-vis de ceux qui rejettent tout ce qui n’eftpas 
conforme aux maximes auftéres de la chicane fur 
laquelle ils font principiés. Voici un billet au por
teur , diicnt-ils, rien ne peut l’effacer qu’un paie
ment. C ’eft le centre , duquel il n’eft pas facile de 
les fortir; mais la Jufticc fe régie fur d’autres 
principes ; elle fait par expérience de quelles ma
nœuvres font capables la fraude &  lamauvaife foi ; 
elle fait qu’on n ’épargne rien pour cacher le dol



&c l’artifice , &  que les hommes les plus injuiles 
font ceuk qui réclament \'e plus ^ouvertement fes 
Teglesôc ies:maxiiries. Auifi^oriquon fe plaint de 
Fraude , ne refufe-t-elléfpoint ion attention a la 
iàifir ; elle'entre jufquesdans les plus petits détails, 
&  c’efl pour elle une- efpece de triomphe de la 
confondre & îde la punir. /:r ; -o l r  ~
- L ’équité a donc * des réglés iupérîeures qui ne 
iontrfaites que pour des Juges pleins de fageffe ÔC 

. de difcernement. La cTiofe la plus jufle en apparen
ce peut iè  montrer à leurs yéux:avec tous fes 'dé
fauts , tandis'qaaux yeux du vulgairé éllénè fait Voir 
que les dehors'les plus favorables. L*é<3uifé*'efl:i’a- 
me de la juitice , les réglés les plus iévères font 
pour la défendre, &  jamais pour empêcher d’arriver 
jufqufa elle: in omnibus \æquitas maxime fpcclrinila 
Dès-lors fi l’intimé à iùjet /de feiplaindre de fraude'*, 
pourquoi ne lui fera-t-iLpas' permis de la fuivre 
dans toutes les finuofités où elle'cherche à fe re
plier ? elle fe tient dans rcbfcurité , il faut donc y  
jetter toute la liimiere propre à la découvrir^; cju’inV- 
porte que toute la'clarté n’tmane pasf d’urt feulJ‘&  
même flambeau.* Si la fraude fe re^cdnncît*, il nVn 
faut pas davantage, &  l’événement jùilifie'tôüs les 
moyens qu’on a; pu dès^lors employer ;pour la 
déceler. ; I ;rt :• v*.-*, • ' ;,jI J -l -t.-m z
- Faire voir a Ia'Juilice. que-le billfct dôni il s’agit 
rï’âuroit jamais dû paroître, &c qu’il cil -indighc a\Vx 
Adveriaires dc.le produire , tout ceci n’elt pas aife; 
ce n’eil que d’une obfcrvation a l’autre qu’on par-

C  X
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-vient k ce but. Pour cet; effet il a, donc fallu éta
blir il a çtç; ,queft ion; d’a.ffaire.s -rentre i ’Intim é, 
les fleurs En,gelvin: &C Mblherat .̂ - &  ce.premier 
pôint. ;de: : fait 4«Ît .iiiçqnîéltablê. . On fait, qu’il 
n’eft irialheureufement que trop d’üfage, lorfqu’il eft 
queftion de billets , qui. ne devraient-¡être: que- des 
promeilès a l’ordinaire eptre. particuliers , de faire 
aveç I4 pUs; grande ■ facilité ou une »lettre de-chan
ge , :ou-uti billet a ordre:ou au porteur il y  a ;une 
certitude prefquJentierq qu’i l  y a. eu un billet de 
jpuicrit paç -l’intim é, &  que ce : billet a été dépo- 
fé .erçtrë les^faairis du, fieur-Curé de l’endroit; car 
erifin il'-y ;a.£u .:un dépôt , la procédure tenue à 
Saugues. le prouve1, qu’on dife en quoi confié 
•toit ce dépôt. Le Curé étoit maître de la caufe des 
Parties.: l ’intimé n’a.pas.eu lieu de fe louer de fes 
procédés il , a fallu enjvenir à la voie judiciaire», 
il eft dès-lors tout naturel.de ¡penfer que les foiblei- 
fes de l’homme l’ont emporté chealui fur la force 
du cara&cre dont il eft revêtu. Son cœur s’eft 
jpuÿert-au refferiçiment : Tefprit s’eft offufqué., il.a 
£rii que riji^nié étoit coupable d’infracHon -pour 
J’avoiir fait-fiiligner ; ceci lui a été fortement-incul
qué par le$i Ei-jgelvin , dont il . ne demandoit pas 
jrtiicip; que de! favorifer :la a w fc  ;;.fansj effort il leur 
a donc remis le billet qui devoir punir l’infra^eur. 
T: J,e$ Engelviii tufc-msmes faire iiifage de ce Irl- 
let^la -dhofe- eut:été un peu trop hardie; il fallait 
«’y prendre différemment ; il leur falloit quelqu’un 
ijui fe prètatià.toute-leiir.iiiaiivaifc foi ,.■& les Fro*



ment ne de voient pas s’y refufer, en voici la rai- 
ion : Froment, fils, avoir recherché en mariage la 
•bru de l’in tim é. ou du moins il avoit été aifez pré
venu pour croire qu’elle étoit faite pour lui : il avoit 
éprouvé des refus humiliants. Après le mariage de cet
te fille , ce jeune homme felivre à des folies dans l’en- 
•droit oii il la fait établie, au point que la Police eit obli
gée de s’en mêler. (</) L ’Intimé &  toute fa famille 
■achèvent dès ce moment de devenir pour Froment, 
pere 6c fils/, des objets dignes de toute leur averr 
fion, dès-lors pourquoi fe feroient-ils refufés a l’o f
fice que l’on exigeoit d’eux. iL femble que cet épi- 
foderparte^d’une’ imagination qui cherche à com
biner ; nous croyons même qu’il peut être pris pour 
un de ces traits hazardés par . des plaideurs témé
raires ; mais le fait n’eft pas moins rée l, &  félon 
l’hommage que nous ¡devons ¿¡la vérité. Ainfi .nou
velle circonitance qui indique a ¡merveille les fui
tes de l'affaire.

Lorique les Appellants-font demande du billet, 
ils oient ioutenir que c’efhpoirr :marchandifes par

► '
(</) S i  manie un jour fut de fe mettre en "MoifTonneur 

d ’ aller demander de l ’ouvrage  à la porte de différents-Particu- 
liers de la V i l le  de Saugues; il porta la d én fio n  lî lo in ,  que 
fur les plaintes de l’in tim é, on rut ob ligé  de l ’arrêter &  de le 
tenir quelque temps en prifon. Sur>quoi il eil bon de noter 
que cette aventure arriva le 2.9 A o û t  dernier , &  que le lende- 
niain les ÀH'ociés , 'p rofin int d e sd ifp o h t io n s  où étoient les I r o -  
n ie n t , leur remirent le billet dont demande fut fuivie le même 
jour Cette demande n’eft pas au nom de F r o m e n t , fils fe u l ,  
on l ’a mife encore* fous celui du p e re ,  &  l ’on a eu ra ifon ; car 
‘1 eltlde- notorictxi q u i iF r o m c n c , fils?.ne fait-aucun. com m erce.
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•eux fournies ; on veut favoir quelles marchandifes, 
ils ne peuvent le dire ; ils devraient avoir leurs re- 
giftres, &  ces regiftres ne donnent aucun éclair- 
ciiièment. Si pour iè retourner ils diiènt qu’il iuf- 
fit que le billet foit au porteur, on leur demande 
qu’on fâche du moins de qui ils le tiennent, ils 
•ne veulent rien répondre : les Juges défirent depui- 
fèr la vérité dans la bouche même du Curé &C ' 
des Parties, interrogations , &  d’après les éclaircif 
fements pris, l’affaire eft renvoyée a l’ordinaire.

Les Adveriaires commencent de rougir , ils ne 
-pourraient foutenir les regards du Bailli de Saugues, 
ils ie laillènt condamner, ils veulent même payer 
tous les frais pour qu’il ne foit plus queftion de cette 
miférable demande. Mais les Engelvin les rafer- 
miilènt, les difpofent a faire bonne contenance 
en la Cour : effectivement ils cherchent à la faire 
du mieux qui leur fera poiïible ; nous avons un bil
let , difent-ils , &c nous voulons en être payés. 
Mais ce billet, on voit d’où il dérive : on fait que 
le fieur du Mazel n’a jamais négocié ni avec vous, 
ni avec d’autres Marchands, on voit que vous avez 
prêté votre nom à la fraude , &  dès lors vous êtes 
auili répréheniible que ceux qui vous ont affocié 
à ce myftere d’iniquité.

La Cour verra donc avec une efpcce d’indig
nation toute la manœuvre dont on s’elt rendu cou
pable envers l’intimé : elle concevra aifément 
que le billet dont on voudrait obtenir le paie
ment , n’eit autre que celui qui avoit été fouferit

22



* 3 , .
lors des procurations données pour tranfiger', <Sc 
line derniere particularité qui achèvera de convain
cre , c’eit que les procurations &c le billet font écrits 
de la même main , de la même encre , dattes du 
même lieude Saugucs , 6c du même jour 23 Juin 
17 7 2  : cependant comment fe feroit-il fait que 
l’ïnti mé fe fut trouve embarraifé en même temps 
à projetter une tranfa&ion , à donner procuration, 
ôc à jaire , comme on d it , des affaires de com
merce pour 150 0  livres, lui qui n’a jamais eu ni 
le titre ni la qualité de marchand, &  fur-tout avec 
les fieurs From ent, domiciliés a plus d’une journée 
delà?

Toutes ces réflexions font fans doute frappan
tes , pour fe convaincre que ce n’efl: pas fans con- 
noiifance de caufe que les Juges-Confuls ont ren
voyé l’affaire devant le Juge ordinaire, &  que ce
lui-ci a proicrit la demande des Appellants ; mais 
cette vérité va paroître dans fon plus grand jou r, 
à mefure que nous difeuterons avec ceux qui ont 
été appellés en aiîiilance de cauie. '

JDiJcuJJion vis-à-vis du Jieur Curé.

Il auroit été louable fans doute au ficur Curé 
de s’intéreiTcr à l’extinétton d’un procès entre gens 
de l’endroit, fes Paroiiîîens, fi, exempt de préven
tion &  de partialité, il n’eut été animé d’autre zélé ’ 
que celui de leur procurer la paix : mais l’événe-, 
ment fait voir aujourd’hui que l’intimé s’eft livré



un pçu trop aveuglement a fa drfcrétion ; on rend 
cet Eccléilaitique le dépositaire du page de l’exé- 
cudon des. paroles données , ce n écoit point ini- 
iècret encre ies parties, elles pouvoient le divulguer 
fi bon Leur avoit ièmblé, ainfi des que l’ intimé lui 
demandoit en Juftice fa déclaration fur la fmcérité 
des faits par lui expoiés, &  que cette déclaration 
lui étoit néceilàire , pourquoi, ious prétexte cjue la 
loi du dépôt exigeoit le filence > refufer un eclair- 
ciifement qui . ne pouvoit tendre qu’au bien de la 
Juftice &  à l’honneur de la vérité? nous avons fait 
voir plus haut que ce prétexte étoit tout-à-fait il- 
lufoire, dès qu’il ne s’agifloit pas d’une confidence 
qui demandât le fecret ; il devoit donc s’expliquer, 
fauf à le faire fuivant la vérité pour l’une 6c l’autre 
des Parties.

Son iilence étoit dès-lors un refus injufte , don
nant ouverture aux dommages-intérêts réfultants 
du,préjudice qu’il caufoit a l’intimé. N os livres 
font remplis d’arrêts par lefquels des perlonnes de 
confiance, des Confeilèurs même, ont été obligés 
de déclarer des dépôts qui leur avoient été faits ; 
il n’y auroit d’exception que pour les cas où une 
pareille déclaration auroit trait à revcler une Con- 
feifion , mais dans notre efpcce rien n’émanoit du 
Tribunal de la Pénitence; le iieur Curé n’étoic 
exactement en cette partie qu’une perfonne pri
vée, dès-lors il devoit s’expliquer.

S ’il avoit encore borné fa faute au lilence, mais il 
l’aggrave ouvertement par l’adtion , en remettant le

billet
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billet aux Engelvin , ou quoique ce foit au fieur 
Molheirat Parties adverfes de l’intimé. De quel 
droit cependant faifoit il de Ion chef cette rcmîfc? 
il étoit convenu qu’efre&ivement celui qui rérra£te- 
roit (a parole feroit puni ; mais l’intimé étoit-il 
le coupable, lui qui au contraire avoit mis tout 
en œuvre pour avoir une'"folütiûn de$ ‘ A rbi
tres , & q u i travailloit encore à l’obtenir? heureü- 
fement qu’il eft muni de toute la procédure la plus 
propre à conftater fa bonne volonté, la réfiftan- 
ce de*fes Parties adverfes à terminer.,On y  verra 
que ¿il avoit été queftion d’infliger la peine., c’c- 
toient-elles à la fupporter ; &  point du tout, le fieur 
Cure va leur remettre le billet! * '

A u  furplus, de quel droit s’érigeoit-il en Juge 
en cette partie? il dévoie garder le dépôt jufquV 
CeJqü’il rut jugé quel étoit celui qui méritoit d’e- 
tre puni.*-En le .remettant d’autorité privée, c’é-'*- 
toit alors quelque chofe de plus que de manquer 
à la loi du< dépôt, c ’étoit vicier le dépôt merne.'
I l y  il plu.s;, fiVppôfons qu’il eut été maître d’en 
difpo'fer, ee qui n’eft pas, il eft toujôur's.vrai de dire 
qu’il ne pouvoir le faire qu’en faveur de celui à 
qui l’on n’avoit rien à reprocher, &  il favoit bien 
que rintim é avoit tout l’intérêt le plus marque 
de finir , q iu l n’avbifc rien négligé pour parvenir a, 
cette 'fin i que dès-lors"s*il y  ayôit iin billetra re
mettre ,. c’ctôit à lui qu’ il deVoit être remis , airçfi 
que celui qui avoir été fouferit par la veuve En-
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gelvin, faute par les Aifociés d’avoir terminé ; 
car leur retard affe£té équivaloir parfaitement à une 
rétractation de la parole d’accommodement donnée.

Le Curé n’ayant donc pas fait ce qu’ il devoit
fa ire , ayant fait au contraire ce qui ne lui étoit
point permis , il eft bien fans contredit qu’il ne
peut éviter les fuites, de fa mauvaife-foi. Voiçi
actuellement un billet entre des mains étrangères,
qui en demandent le paiement.^ Jufqn ’à préfent
la Juftice a connu la vérité , 6c l’ intimé a triom-

/ 1 . .*

phé de la tentative des Appellants-; mais,:fi pai; 
événement la Sentence .du Bailli de Sai]gues 
ç .to it'in firm éece qui-n’eil cependant pas „à pré
fumer, *& que l’in tim é‘fut obligé de payer, le 
iieur Curé pourroit-il éviter l ’effet des conclufions 
recurfoires prifes contre lui ? non fans doute : fauf 
a lui fon recours contre qui bon lui fembleroit 

Jciens qui noect, invitus damnum rèfarçiat.
Mais fi par réflexion le Curé étoit capable de 

ne pas convenir du fait, on veut dire , du dépôt 
fait entre fes mains du billet dont il s’a g it , injure' 
cependant que nous n’oferions lui faireJv nous ne. 
ferions pas en peine d’en tirer la preuve de ia pro
pre déclaration ; il eft vrai qu’elle ne parle pas de 
billet , mais quoique laconique, elle eftii analogue 
à l’état de la conteftation qu-on ne peut l’appliq'ucr 
à autre chofe ; car quel ’ lcroit ' le dépôt dont il a 
voulu parler, fi ce n’étoit de4ce même billet ? penfe- 
t-il qu’on puiife encore en douter ? l’intim é, en cas
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* 7 , r
de difficulté , offre de fuppléer a une entiere cer
titude par la preuve teitimoniale la plus complette. 
Ainfi qu’il ne ‘ionge a aucune iupercherie a cet 
ég ard ,, nous ferions à même de le convaincre de 
la mauvaiiè foifla plus infigne : il a remis le billet 
ou aux Aflociés ou aux fleurs Froment ; &  en 
attendant le débat entr’eux, entrons dans une petite 
difcuflion. vis-a-vis de ces mêmes aÎTociés. » 1 » :

DifcuJJîon vis-à-vis des Sîjfociés.

Ces Aflociés fonr, comme nous l’avons dit , 
les fieurs Môlherat &  les héritiers Engelvin ; ç’é- 
toient eux qui dévoient profiter du billet de i <500 
livres, dans le cas 011 l’intimé auroit rétra&é ia 
parole ; mais la procédure fera voir tout ce que 
l’intimé a fait pour terminer l’arrangement, &: les 
Aflociés pour le reculer ; ils fe font prévalus de I4 
complaifance, ou pour mieux dire, des foiblefles 
du fieur du M azel, pour tromper fa bonne foi.Ils 
ont connu toutes les difpoiitions du fieur Curé h fa- 
vorifèr leurs vues , &  ils en ont indignement abufé. 
Dès que nous venons de Voir que le billet eh quef* 
tion ne peut être autre que celui qui avoit été dé- 
pofe , il faut donc ou cjue les Proment le tiennent 
directement des AfTocies, ou du fieur Curé de leur 
part. Si les Aflociés prétendent que cette remifè s’eft 
faite fans leur participation, le fait en ce cas cft 
totalement perfonnel au fieur Curé. Auroit-il voulu
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abufer de la confiance la plus iàcrée pour profiter 
de ce qui ne lui appartenoit pas ? qu’il s’arrange 
dès-lors avec les AiTociés, mais que l’intimé n’en 
foit point la dupe. Si au contraire les AiTociés ont 
demandé ce billet, &  qu’ils l ’aient négocié eux- 
mêmes aux From ent, le Cliré &  les Aiîociés font 
conjointement coupables : le premier, de l’avoir 
remis , &  les autres d’en avoir fait ufage, &  dès-t 
lors ils ‘deviennent iolidairement garants de cette 
efpece de délit.

Sans doute que ni les uns ni les autres n’ auront 
ailèz de front pour diieonvenir de la vérité des faits 
que nous yenons de rapporter ; mais fi les AiTo
ciés, pour fe retourner, venoient à dire que le billet 
leur a été remis, parce qu’effe&ivement il devoit l’ê
tre, faute par l’intimé d’avoir tenu ia parole, nous 
ferions bien aifes de les prévenir que jamais prétexte 
ne feroit plus facile a combattre : nous ne revien
drons pas fur ce que nous avons déjà dit a ce fujet, 
mais il eft toujours vrai d’aifurer que l’intimé eil 
muni de toutes les pieces les plus propres à. faire 
voir que ce font les AiTociés qui n’ont jamais voulu 
finir , maigre tout ce qu’il a pu faire pour les y 
porter ; pour s’en convaincre il ne s’agira que d’e
xaminer ces pieces , Sc l’on verra que fi l ’indem
nité encourue pouvoir de même s’adjuger de plein 
vol h quelqu’un , l’intimé aura doublement lieu de 
fe plaindre tk de ce qu’on a commerce un billet 
qu’on auroit dû lui rendre , ôc de ce qu’on ne lui
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a pas remis celui des Aiîociés /  dont il devoit 
profiter.
. Dans ces circonftanc.es il -eft donc ienfible que 

dès que les Froment veulent infifter fur l ’appel ,* 
l ’intimé n ’a pu s’empêcher de mettre íes Aiiociés 
ainii que M . le Curé en caufe. Si les Appellants 
peuvent faire du m al, ce font eux qui leur .ont four
ni des armes , &: il eft. jufte qu’ils le réparent 
Sciens qui nocet, damnutii refarciat : maxime qui 
réclamera toujours contre leu'rs procédés, fauf en-, 
tr’eux à favoir qui fera plus particulièrement obligé 
de s ’y  .conformer. : , _ •; , *. -,

- . J .R  E Ç  A P I  T U  L A T I O  K - Í .
• ' • ' •

. En fe remettant le tableau de cette cauiè fous 
les yeuxyori peut s’appercevoir qu’elle étoit aiîez 
compliquée poùrj jnériter i,1e ; détail.quc: nous venons 
d’y donner. Si nous ,avonSi.été : allez• heui eux pour 
yjetter toute la clarté néceilàire, on doit compren
dre actuellement i que rien n’eft plus déiàgréable 
que la ppfition de • l'intimé.! Il .sj’agiiToit de termi
ner une affaire c.oniidérable avecîdes. Aflbciés y  il1 
fe prête a toutes les* proportions rqivon peut lui.' 
faire : il devoit plus fe défier de-læ parole de fes 
Parties, qii’ellçp ne devoient foupçonner la fienne-; 
on affe&e de. dematidendes aiîùrancesrcfpe&ives,'- 
l’Intimé fait'tout; ce que l ’on veut. Lç temps où tout 
devoit être confommé elt triplement écoulé fansl
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quil y  ait rien de fa it , il iè-plaint, il murmure.. 
Le fieur Curé reçoit des reproches, il en. eit piqué,. 
&  dans le même temps paroît entre les mains d’un 
étranger le billet dont il étoit dépofitaire.

Sur les plaintes d e 'l’intimé les Juges-Confuls 
prennent tous les éclairciflements nécefiaires pour 
s’aiïurer delà vérité,'ils reconnoiilent qu’effe£Hve~ 
ment il y a de la fupercherie , que le billet dont 
il s’agit n’a jamais été pour fait de commerce' 
ré e l, &  renvoient l’affaire au Bailli. Le Bailli’ 
recueille toutesr les particularités de là cau fè ,"&  
renvoie le Défendeur de la demande en paiement.

Appel en la Cour , non pas de la Sentence des 
Juges-Confiils , mais de celle du Bailli. L ’Intimé y  
traduit 6c le Curé & les Aiîociés; contre les Appel
lants il vient de faire voir que c’eft la turpitude 
même, de le prêter fr ouvertement à la fraude. 
Contre le C u ré , fon-peu de fidélité au fujet du 
dépôt, ôteontre les Affociés, leur injuftice à vou
loir profiter de ce qui ne leur eft nullement acquis. 
Bonne foi furprife , confiance trahie, vérité1 dé
couverte , juilice reiidue, nouvelle attaque , dé- 
fenfe nouvelle, toujours1 même efpoir 6c même 
attente ; voilà en abrégé toute la caufc.

PuifTe 1’ amour de la droiture entretenir le flam
beau de l’équité, dont la lumière a montré le vrai 
aux yeux des premiers Juges. Les Adverfaires ne 
manqueroient' pas fans doute de faire foufler tous 
les vents les plus propres à l’éteindre ; mais fa clarté
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n’en deviendra que plus v i ve , &  la Cour verra 
toujours de quelles manœuvres font capables l’in
térêt &  la vengeance. Puiffe fa décifion rendre 
le repos à un homme qui peut-être n’eft au
jourd’hui fi inquiété que pour l’avoir trop de- 
firé ; &  apprendre aux hommes injuftes que 
la mauvaife foi n’eft: pas toujours fi cachée, 
que des lumieres fupérieures ne puiffent la dé
couvrir.

Monfieur C A IL L O T  D E  B E G O N , Avocat 
Général.
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M e. D  A  R  E  A  U , Avocat.

B o y  e  r  ,  Procureur.
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